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ARTICLE 7 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Des campagnes d’information sont menées avec les services d’incendie et de secours pour 
valoriser le travail des personnels de santé de sapeurs-pompiers et pour inciter les professionnels de 
santé à s’engager comme volontaires au sein des services de santé des services d’incendie et de 
secours. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager les professionnels de santé à intégrer les SSSM en tant que 
volontaires en complément de leur activité, afin de mieux mailler le territoire, et ainsi permettre un 
meilleur accès aux soins médicaux et paramédicaux d’urgence pour les victimes.


